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I - DEPARTEMENT DE LA GIRONDE SAUF LES COMMUNES DE BORDEAUX, MERIGNAC et PESSAC (traitées en fin du document).

SECTION 1 :

Inspecteur du travail : M. René VELLE

Contrôleurs du travail (pour information) : Mmes Josiane COSTE et Michèle JAMIN

Canton de BLANQUEFORT - uniquement les communes de BLANQUEFORT, LUDON-MEDOC, MACAU, PAREMPUYRE.

Canton de CASTELNAU DE MEDOC - uniquement les communes de ARCINS, CANTENAC, CUSSAC FORT MEDOC, LABARDE, LAMARQUE, MARGAUX, SOUSSANS.

Canton de SAINT LAURENT ET BENON – uniquement les communes de CARCANS, HOURTIN.

Les cantons de LE BOUSCAT, LESPARRE MEDOC, PAUILLAC, SAINT VIVIEN DE MEDOC.

SECTION 2 :

Inspectrice du travail : Mr Fabien GRANDJEAN

Contrôleurs du travail (pour information) : Mmes  Béatrice KISSIEN-SCHMIT et Yolande VARAILLON, 

Canton de AUDENGE – uniquement les communes de ANDERNOS, AUDENGE, BIGANOS, LANTON.

Canton de MERIGNAC - uniquement les communes de MERIGNAC secteur NORD (voir plus loin) et SAINT JEAN D’ILLAC.

SECTION 3 :

Inspectrice du travail : Mme Monique ARNAUD

Contrôleurs du travail (pour information) : Mmes Joëlle BATTELLO et Béatrice DELATTRE

Canton de GRADIGNAN : uniquement la commune de GRADIGNAN.

Canton de PESSAC : uniquement la commune de PESSAC secteur SUD (voir plus loin).

Canton de LA BREDE – uniquement les communes de CABANAC & VILLAGRAINS – LA BREDE – LEOGNAN – MARTILLAC – SAINT MORILLON – SAINT SELVE – SAUCATS.

Les cantons de BELIN-BELIET – SAINT SYMPHORIEN – TALENCE.

SECTION 4 :

Inspectrice du travail : Mme Patricia BERNATETS

Contrôleurs du travail (pour information) : Mmes Martine DELAGE et Sylvie TRIDON

Canton de LA BREDE : uniquement les communes de AYGUEMORTES LES GRAVES – BEAUTIRAN – CADAUJAC – CASTRES GIRONDE – ISLES SAINT GEORGES – SAINT MEDARD D’EYRANS.

Les cantons de AUROS – BAZAS – BEGLES - CAPTIEUX – GRIGNOLS – LANGON – PODENSAC – VILLANDRAUT - VILLENAVE D’ORNON.

SECTION 5 : 

Inspectrice du travail : Mme Sandra LAPEYRADE

Contrôleurs du travail (pour information) : Mme Véronique PAGES et Mr Didier ROUCEL

Les cantons de CADILLAC – CREON – FLOIRAC - MONSEGUR – PELLEGRUE – PUJOLS – LA REOLE – SAINTE FOY LA GRANDE – SAINT MACAIRE –  SAUVETERRE DE GUYENNE – TARGON.

SECTION 6 : 

Inspectrice du travail : Mme Claudine BAUDRY

Contrôleurs du travail (pour information) : Mme Michèle JOSEPHINE, M. Joël MAIRE

Canton de CARBON-BLANC : uniquement la commune de SAINT SULPICE ET CAMEYRAC.

Canton de COUTRAS : uniquement les communes de CAMPS SUR L’ISLE – LE FIEU – LES EGLISOTTES – PORCHERES – SAINT ANTOINE SUR L’ISLE – SAINT CHRISTOPHE DE DOUBLE – SAINT MEDARD DE GUIZIERES – SAINT SEURIN SUR L’ISLE.

Canton de LORMONT : uniquement la commune de LORMONT.

Les cantons de BRANNE – CASTILLON LA BATAILLE –  CENON – LIBOURNE – LUSSAC.

SECTION 7 :

Inspecteur du travail : M. Jean-Philippe AURIGNAC

Contrôleurs du travail (pour information) : Mme Chantal CORNE, M. Maurice ROUSSEL

Canton de CARBON BLANC – uniquement les communes de AMBARES & LAGRAVE – CARBON BLANC– SAINTE EULALIE – SAINT LOUBES – SAINT VINCENT DE PAUL.

Canton de COUTRAS – uniquement les communes de ABZAC – CHAMADELLE – COUTRAS – LES PEINTURES.

Canton de LORMONT : uniquement les communes de AMBES – BASSENS – SAINT LOUIS DE MONTFERRAND.

Les cantons de BLAYE – BOURG – FRONSAC – GUITRES – SAINT ANDRE DE CUBZAC – SAINT CIERS SUR GIRONDE – SAINT SAVIN.

SECTION 8 :

Inspecteur du travail : M. Frédéric LAISNE

Contrôleurs du travail (pour information) : Mmes Eliane BRACOT et Françoise DECHAUME

Canton de AUDENGE : uniquement les communes de ARES - LEGE CAP FERRET.

Canton de BLANQUEFORT : uniquement les communes de EYSINES - LE PIAN MEDOC

Canton de CASTELNAU DE MEDOC : uniquement les communes de ARSAC – AVENSAN – 

BRACH - CASTELNAU DE MEDOC – LACANAU – LE PORGE – LE TEMPLE – LISTRAC MEDOC – MOULIS EN MEDOC – SAINTE HELENE – SALAUNES – SAUMOS.

Canton de SAINT LAURENT ET BENON : uniquement la commune de SAINT LAURENT ET BENON.

Canton de MERIGNAC : uniquement la commune de MARTIGNAS SUR JALLES.

Canton de SAINT MEDARD EN JALLES : uniquement les communes de LE HAILLAN – LE TAILLAN MEDOC ––SAINT AUBIN DU MEDOC - SAINT MEDARD EN JALLES.

SECTION 9 :

Inspecteur du travail : M. Dominique COLLARD

Contrôleurs du travail (pour information) : Mmes Isabelle DARMANCIER et Corinne TASSAN-MAZZOCCO

Canton de AUDENGE : uniquement les communes de MARCHEPRIME – MIOS.

Canton de GRADIGNAN : uniquement les communes de CANEJAN – CESTAS.

Canton de MERIGNAC : uniquement la commune de MERIGNAC secteur SUD (voir plus loin).

Canton de PESSAC -– uniquement la commune de PESSAC secteur NORD (voir plus loin).

Les cantons de ARCACHON – LA TESTE DE BUCH.

--------------------------------------------°------------------------------------------

II - Sectorisation des communes de Bordeaux, Mérignac et Pessac

Dans ce qui suit, par « voie », il doit être entendu, la voie elle-même ainsi que les établissements dont l’adresse est rattachée à la voie.

II-1 COMMUNE DE BORDEAUX

Les périmètre des sections sont délimités par les voies, les limites communales et le fleuve – lorsque la voie est incluse dans le secteur il y a une annotation « (i) », lorsque la voie est exclue de la section il y sera fait mention par l’annotation « (e + n° de la section compétente) ».

Les noms des inspecteurs(trices) du travail sont les mêmes que ci-dessus pour les sections respectives.

SECTION 1

au nord : limite communale de PAREMPUYRE

à l’ouest : limite communale de BRUGES

à l’est : La Garonne

au sud : rocade A 630 (e6).

SECTION 2 : pas de secteur sur Bordeaux.

SECTION 3 :

au nord : cours du Chapeau Rouge (i) – cours de l’Intendance (i) – rue Judaïque (e5) - rue du Château d’Eau (e5) – cours du Mal Juin (exclue y compris pour la partie de la voie se prolongeant dans le périmètre de la section 3 : l’ensemble du cours est sur la section 5), rue du Gal de Larminat (e5)

à l’ouest : bd. Antoine Gautier (e5) – bd. Mal Leclerc (i) – bd Georges V (inclus jusqu’à la barrière de Pessac)

au sud : rue de Pessac (e4) – rue Costedoat (e4) – cours Aristide Briand (i) – cours Pasteur (i) – rue D. Duberger (i) – cours d’Alsace et Lorraine (i)

à l’est : La Garonne.

SECTION 4 :

au nord : rue de Pessac (i) – rue Costedoat (i) – cours Aristide Briand (e3) – cours Pasteur (e3) – rue D. Duberger (e3) – cours d’Alsace et Lorraine (e3)

à l’ouest : limite communale de Talence

au sud : limite communale de Bègles

à l’est : La Garonne.

SECTION 5 :

au nord : allée d’Orléans (e9) – place de la Comédie (i) – allées de Tourny (i) – rue Fondaudège (e9) – rue de la Croix de Seguey (e9)

à l’ouest : limite de Bordeaux Caudéran [bd. du Président Wilson côté des numéros pairs] – bd. Antoine Gautier (inclus en totalité)

au sud : cours du Chapeau Rouge (e3) – cours de l’Intendance (e3) – rue Judaïque (i) - rue du Château d’Eau (i) – cours du Mal Juin (inclus y compris pour la partie de la voie se prolongeant dans le périmètre de la section 3 : l’ensemble du cours est sur la section 5), rue du Gal de Larminat (i)

à l’est : La Garonne

La section 5 comprend également le secteur de Bordeaux St Augustin [au sud de l’avenue d’Arès, soit côté des numéros pairs].

SECTION 6 :

au nord : rocade A 630 (i)

à l’ouest : limites communales de BRUGES et LE BOUSCAT

au sud : bd. Aliénor d’Aquitaine (inclus de la place Ravesies jusqu’à la place de Latule) –rue Lucien Faure (i)

à l’est : La Garonne.

SECTION 7 :

au nord : bd. Aliénor d’Aquitaine (e6) –rue Lucien Faure (e6)

à l’ouest : rue Emile Counord (i)

au sud : cours de la Martinique (i)

à l’est : La Garonne

la partie de la rue Camille Godard comprise dans ce périmètre reste attachée à la section 9

La section 7 comprend également l’ensemble de la partie Rive droite de Bordeaux dit quartier de La Bastide.

SECTION 8 : 

La section 8 comprend l’ensemble de Bordeaux Caudéran délimité

au nord : limite communale de LE BOUSCAT

à l’ouest : limites communales de EYSINES et MERIGNAC

au sud : avenue d’Arès côté des numéros impairs (limite de Bordeaux St Augustin)

à l’est : bd. du Président Wilson côté des numéros impairs.

SECTION 9 :

au nord : cours de la Martinique (e7) - rue Emile Counord (e7)

à l’ouest : limite communale de LE BOUSCAT - 

au sud : – rue de la Croix de Seguey (i) - rue Fondaudège (i) - allées de Tourny (e5) - place de la Comédie (e5) – cours du 30 juillet (i) - allée d’Orléans (i)

à l’est : La Garonne.

--------------------------------------------°------------------------------------------

II-2 COMMUNE DE MERIGNAC

La commune de MERIGNAC est divisée en un secteur MERIGNAC NORD et un secteur MERIGNAC SUD respectivement rattachés aux sections 2 et 9.

Les secteurs MERIGNAC NORD et MERIGNAC SUD sont délimités par l’avenue de la Marne, l’avenue John Fitzgerald Kennedy, l’avenue Roland Garros et l’avenue de l’Argonne (D106) à partir de l’intersection Roland Garros/Argonne. La D 106 délimite les secteurs nord et sud jusqu’à la imite communale avec SAINT JEAN D’ILLAC 

Les noms des inspecteurs du travail sont les mêmes pour les sections respectives.

SECTION 2

La section 2 comprend le secteur de MERIGNAC NORD et comprend l’ensemble des voies délimitant les deux secteurs.

SECTION 9

La section 9 comprend le secteur MERIGNAC SUD à l’exclusion des voies délimitant les deux secteurs.

--------------------------------------------°------------------------------------------

II-3 COMMUNE DE PESSAC

La commune de PESSAC est divisée en un secteur PESSAC NORD et un secteur PESSAC SUD respectivement rattachés aux sections 9 et 3.

Les secteurs PESSAC NORD et PESSAC SUD sont délimités par la voie ferrée de Bordeaux à Arcachon

Deux voies routières de Pessac se prolongent de part et d’autre de la voie ferrée :

- l’avenue du Haut-Lévêque : du 1 au 35 et du 2 au 66 PESSAC NORD, le reste de l’avenue est sur PESSAC SUD

- la rue du Bas Brion : du 1 au 13 et du 2 au 6 PESSAC NORD, le reste de la rue est sur PESSAC SUD

Les noms des inspecteurs du travail sont les mêmes pour les sections respectives.

SECTION 3

La section 3 comprend le secteur de PESSAC SUD.

SECTION 9

La section 9 comprend le secteur de PESSAC NORD.

PERMANENCES D’ACCUEIL DU PUBLIC :

	MARDI
	JEUDI

	Sections : 4 – 5-6 - 7 - 9
	Sections : 1-2 – 3 –  - 8


Tout inspecteur du travail peut être amené à assurer la suppléance et l’intérim du titulaire de chacune des sections en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.

Tout agent de contrôle peut être associé aux enquêtes diligentées sur une section quelconque du département de la Gironde.

Fait à Bordeaux, le 4 juillet 2002

Mise à jour le 11/03/04

Le Directeur régional du travail de l’emploi,

et de la formation professionnelle de l’Aquitaine

Jean NITKOWSKI







